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Isolement.- Après la vaccination, l
meilleure précaution à prendre en cas d'
pidémie variolique est l'isolement comple
des malades, surtout dans les grands cer
tres de population. L'isolement à domicil
ne présente pas une garantie suffisante
il serait donc bon d'exiger le transport
l'hôpital de toute personne atteinte de 1
variole.

La loi ne nous donnant pas ce pouvoir
elle devrait être modifiée dans le sens ci
dessus et cette règle ne devrait pas souf
frir d'exception, sauf le cas où l'officie
médecin du Bureau de Santé trouverai
un danger réel et immédiat dans le trans
port du malade. L'article 42 du règle
ment 1o5 de la Cité devrait être complété
par le suivant :

Quiconque est atteint de variole de-
vra être transporté immédiatement à
l'hôpital établi à cette fin, à moin:s que
dans l'esprit de l'officier médecin du
Bureau de Santé, il ne soit inconve-

"nable et dangereux d'effectuer tel trans-
port."

A l'hôpital seulement, l'isolement petit
se faire d'une manière parfaite et abso-
1ue, qui nous donne toute tranquillité
tout en étant plus économique pour la
municipalité que l'isolement à domicile.

*Suite voirl1<s nos. 9 et io de cc journal.

Le service des transports n'a rien lais-
sé à désirer l'année dernière et nous

É pouvons le continuer de la même façon
sans avoir à craindre aucune récrimina-
tion.éa Quant aux personnes atteintes d'autres

t maladies contagieuses, il faut aussi les
- isoler dès que le cas se déclare. Peut-être
- suffirait-il alors de pratiquer l'isolement
e à domicile. Il est probable d'ailleurs et
Sil faut espérer qu'avec le concours pré-
a cieux que nous apporteraient les méde-

cins de district, ces maladies ne pour-
raient jamais se développer assez forte-
ment pour présenter un danger réel. Dans
ces cas, l'isolement à domicile avec toutes

r les précautions prises l'année dernière,
t nous protégerait suffisamment et nous
- mettrait à l'abri de la contagion.
- Comme complément de l'isolement,

les funérailles doivent avoir lieu sans re-
tard et être strictement privées, et la
maison complètement désinfectée dès le
rétablissement ou le départ du malade.

Kop ital des varioleux.- La construc-
tion d'un hôpital permanent pour les va-
rioleux s'impose à Montréal. Nous avons
été trop souvent visités par la petite vé-
role, et nous ne possédokis pas assez de
garanties pour l'avenir à cause de l'insuffi-
sance de nos lois, pour ne pas être for-
cés de prendre toutes les mesures pré-
ventives.

L'ancien hôpital St-Roch s'est trouvé
trop petit l'année dernière et les installa-
tions au terrain de l'Exposition n'ont ja-
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